
Rentrée scolaire 2011 dans l’académie de REIMS 
- 12 postes de personnels administratifs 

de l’éducation nationale ? 
 
 

Leurs missions : 
 

Préparer, faciliter, accompagner, 
prolonger l’acte d’enseignement 

 
Ils inscrivent les élèves, payent les 
bourses, gèrent les établissements 

scolaires et les budgets de 
fonctionnement ;  

Ils affectent, gèrent et payent les 
personnels…  

 
Lieux de travail : 

 

Les collèges et lycées,  
les inspections académiques  

et rectorat,  
CIO, CROUS et universités… 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 
 
 

 

 

 

NON au 
démantèlement 

de l’administration 
  de l’éducation 
      nationale 

 

Syndicat national de l’administration scolaire, universitaire et des bibliothèques - FSU 

 

  


